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Aussac-vadalle le 


Maître CATHELINEAU


Résidence  St Martial


5 Bd Berthelot


6ème Etage 


BP 1215


16006 ANGOULEME

Objet 

Affaire BAVOIX/Cne AUSSAC-VADALLE
Mon Cher Maître,

Comme suite à votre courrier du 15 octobre, j’ai le regret d evous informer que je ne puis en l’état donner une suite favorable au protocole d’accord transactionnel que vous m’avez communiqué.

La commune d’AUSSAC-VADALLE souhiate régler à l’amiable les désagréments signalés par madame BAVOIX concernant le passage des eaux pluviales dans sa propriété.

Nous avons à cet effet accepter le projet d’une répartition équitable des travaux à réaliser rapidement. 

Or, Madame BAVOIX  a fait réaliser des travaux de bétonnage aux droits de sa propriété qui rendent impossible les travaux évoqués comme je vous en avais informé par mon courrier du 03 Septembre 2004.

Donc à ce jour, soit on fait un simple regard avec une évacuation directe mais qui ne correspondra pas aux travaux envisagés ou bien on fait procéder à la démolition de la plate forme bétonnée afin d epouvoir réaliser les travaux tel que prévu.

Cette dernière opération me paraît la plus judicieuse et pour c efaire il faudra que Madame BAVOIX fasse réaliser la démolition à ses frais exclusifs ce qui nous permettra de conserver le protocole actuel sans entrer dans une longue négociation pour déterminer la responsabilité de chaque partie.

Dans l’attente de votre réponse, 

Veuillez agréer, Mon cher Maître, l'expression de mes sincères salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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